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I. Rappels : rôle et création de la CCSPL 
 

Eau du Morbihan a créé une commission consultative des services publics locaux conformément à l’article 
L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales. 

Cette commission a pour objet d’émettre à titre consultatif des avis sur le fonctionnement et l’amélioration 
des services publics locaux. 
Comme précisé dans l’article L1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la CCSPL a pour 
vocation de permettre aux usagers du service public de l’eau potable, par l’intermédiaire d’associations 
représentatives : 

- d’être informés sur le fonctionnement des services publics, 
- d’apprécier la qualité du service rendu, 
- d’être consultés sur certaines mesures relatives à leur organisation, 
- d’émettre toute proposition utile en vue des adaptations qui pourraient apparaître nécessaires. 

Son avis est également formallement sollicité préalablement à certaines décisions de l’assemblée, dans les 
procédures relatives au choix du mode de gestion du service, de modification du règlement de service ou 
encore de participation à des programmes de recherche. 
 

II. Composition de la CCSPL 

Lors de sa séance du 27 mai 2014, le Comité Syndical de Eau du Morbihan a décidé de la composition de la 
commission.  En application de la délibération CS-2014-10 du 27 mai 2014, la CCSPL a été constituée par 
arrêté du Président en date du 17 octobre 2014. Sa composition est la suivante :  

Président : M. Raymond LAUDRIN, vice-président du syndicat de l’Eau du Morbihan en charge des relations 
avec les usagers 

Composition de la CCSPL : 

- Elus du syndicat de l’Eau du Morbihan, désignés par son assemblée délibérante : 
o Monsieur Francis MOUNIER 
o Monsieur René MORICE 
o Monsieur Michel JEANNOT 
o Monsieur Bernard DELHAYE 
o Monsieur Guy RIVAL 
o Monsieur Frédéric LE GARS 

- Représentants d’associations des usagers, des acteurs économiques et de défense de 
l’environnement : 

o M. Henri DANIEL, représentant l’association des Usagers de l’Eau du Morbihan, 
o M. Yves ALLENOU, représentant la fédération des Familles Rurales morbihannaises, 
o M. Jean LE PEN, représentant l’association Force Ouvrière Consommateurs du Morbihan, 
o M. Henri GIRARD, représentant Eau et Rivières de Bretagne, 
o M. Frédéric NICOLAZO, représentant l’association CAP 2000. 

Invités permanents : 

Sont invités permanents à voix consultative, les représentants des chambres consulaires. 

La CCSPL a été installée le 21 novembre 2014, séance lors de laquelle a été approuvé le règlement 
intérieur. 
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III. Travaux de la CCSPL 

La CCSPL s’est réunie deux fois en 2017. 

Date de 
réunion  

Ordre du jour 

20-06-17 A- Modes de gestion à échéance des contrats d’exploitation au 31/12/18  
a. Réflexion d’ensemble sur les futurs périmètres et modes de gestion  
b. Marché de service – Exploitation du service public de Production d’eau potable – 

périmètre : Pontivy Communauté/Centre Morbihan communauté/Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération 

c. Marché de service – Exploitation du service public de Production d’eau potable – 
périmètre : Ploërmel Communauté 

d. Concession de service – Exploitation du service public de Distribution d’eau potable 
– Périmètre Centre Morbihan Communauté/Plaudren/Colpo 

 
B- Présentation des rapports sur le prix et la qualité du service – exercice 2016 

a. Production-Transport 
b. Distribution 

 

17-11-17 A- Projets de tarifs 2018  
a. Tarif de vente du Budget Principal-Production au Budget Transport-Négoce - 2018 
b. Tarif de Fourniture d'Eau en Gros – 2018 
c. Tarifs aux abonnés du service Distribution – 2018 

 
B- Ressource/sécheresse 2016-2017 - point de situation  

 
C- Recherches en eau souterraine- information sur les travaux en cours 

 

Les membres de la CCSPL ont également accès aux dossiers de séance, diaporamas et compte- rendus des 
réunions de Collèges, Bureau et Comité, dans un souci de transparence. 

 

IV. Bilan et perspectives 

Compte tenu des échéances des contrats aux 31/12/2019, les travaux de la CCSPL 2018 porteront 
notamment sur les éléments de choix du mode de gestion et l’avis préalable à la décision du Comité 
Syndical en la matière. 

A la demande des membres représenants associatifs, une réflexion sur la grille tarifaire sera également 
menée. 

La mise à jour du règlement de service reste un sujet pour les années à venir. 

 
Le Président de la CCSPL, 
 
 
Raymond LAUDRIN 

 
 
 
Annexes :  

- Compte rendu de la réunion du 20 juin 2017 
- Compte rendu de la réunion du 17 novembre 2017 

 


